
 

Devenir membre de l’Amicale 
Information sur l’admissibilité 

L’Amicale des personnes handicapées physiques de l’Outaouais est un organisme 
communautaire qui a pour mission d’accueillir les personnes vivant avec un handicap 
physique et de leur offrir des services et activités favorisant l’inclusion sociale, l’autonomie 
et la participation à la vie communautaire. 

Qui peut devenir membre ? 

Vous pouvez faire une demande d’adhésion si : 

●​ vous vivez avec une limitation physique durable qui a un impact sur votre 
quotidien; 

●​ votre situation est compatible avec la mission et les activités de l’Amicale ; 
●​ vous résidez dans la région de l’Outaouais ; 
●​ vous souhaitez participer aux activités sociales, communautaires ou récréatives de 

l’organisme. 

Les personnes vivant des situations complexes ou multiples (par exemple avec plus d’un 
type de limitation) sont les bienvenues. Chaque demande est analysée de façon humaine et 
individualisée. 

Autonomie et accompagnement 

●​ Les personnes autonomes peuvent participer aux activités de façon indépendante. 
●​ Les personnes non autonomes peuvent aussi devenir membres, à condition d’être 

accompagnées en tout temps lors des activités par une personne âgée de 18 ans et 
plus, capable de répondre à leurs besoins physiques (hygiène, confort, alimentation, 
sécurité). 

Ce que l’Amicale vous offre 

En devenant membre, vous pouvez : 

●​ Participer à des activités sociales et récréatives ; 
●​ Briser l’isolement et créer des liens avec d’autres personnes ; 
●​ Bénéficier de repas communautaires ; 
●​ Développer vos talents, votre estime personnelle et votre autonomie ; 
●​ Prendre part à un milieu d’échange, d’entraide et de respect. 
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Comment faire une demande ? 

Pour devenir membre : 

1.​ Remplissez la fiche de sélection – admissibilité des membres (papier ou en ligne). 
2.​ Votre demande sera analysée par l’Amicale. 
3.​ Une réponse vous sera transmise après l’analyse. 

L’analyse sert uniquement à vérifier si les services offerts correspondent à votre situation. 

Respect, inclusion et confidentialité 

●​ L’Amicale s’engage à traiter chaque demande avec respect, ouverture et 
confidentialité. 

●​ Les informations recueillies servent uniquement à l’évaluation de l’admissibilité. 
●​ Aucune information médicale n’est exigée. 

Une question ? 

Si vous avez des questions ou besoin d’aide pour remplir la fiche, n’hésitez pas à 
communiquer avec nous à info@amicale.ca. 

L’Amicale des personnes handicapées physiques de l’Outaouais – Une porte vers 
l’inclusion. 
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